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L
politique. Je veux parler des assemblées représentatives ou assemblées 

-
-
-

sée, de manières de dire et de vivre le politique qui rendirent possible ce 

nos régions. Néanmoins, il ne s’agira pas de subordonner l’institutionnel 

entre ces deux dimensions. Le fait institutionnel génère et renforce un 

et renforcent l’institutionnel803.

-

-

constitué, au XIXe XXe

des arguments clés d’un discours unionisme défendant l’existence d’une 
Belgique d’avant la Belgique, aux racines fondamentalement démocra-

-
rentes, des mouvements et partis politiques. Ces lectures relèvent souvent 

 

803

constitue l’outil principal permettant d’établir cette légitimité. BOURDIEU Pierre, Sur 
l’É , CHAMPAGNE Patrick, LENOIR Remi, 
POUPEAU Franck, RIVIÈRE Marie-
d’une légitimité institutionnelle, soit le fait que les actions posées par les institutions 

premiers modernes. GENET

, dans ID. (dir.), 
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804.

Je me garderai de ce genre d’écueils en évitant toute comparaison 
structurelle entre ces assemblées. Je me focaliserai plutôt sur les mots 

début de l’  la séparation (1581) 
des anciens Pays-Bas en deux espaces, les Provinces-Unies au nord, 
les Pays-Bas espagnols au sud. Mon propos se divisera en trois parties. 

la dynastie de Bourgogne dans nos régions et le mouvement d’intégration 

-

XVe et au XVIe

Avant de débuter, il faut tout d’abord rappeler que, dans les anciens 

-
nement était assuré par un conseil dont les membres étaient issus des 

parmi les trois ordres des différentes principautés. Dans les pages qui 

Une culture médiévale du pouvoir négocié

des élites locales capables de s’organiser et, d’autre part, un gouverne-
ment princier possédant un réel pouvoir. Le prince se retrouva contraint, 
par une concentration de pouvoir inédite dans les mains d’une partie de 

des communautés paysannes. 

804

Le Soir  
(consultée le 10 avril 2021).
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-
tout représentés la noblesse, le clergé et les élites urbaines, tandis que les 
artisans, fermiers et prolétaires ne possédaient pas de délégués propres. 
Les représentants urbains dominaient la plupart du temps ces assemblées 

-
munal, les fonctions édilitaires n’étaient pas rémunérées, ce qui laissait 

Ce serait pourtant une erreur de se représenter ce sous-groupe plou-

de s’imposer unilatéralement dans les assemblées. Il existait parmi ses 

-
taient de se prémunir contre la mainmise de l’un de ces groupes sur les 
assemblées en mettant en place des procédures de contrôle805.

Les assemblées consacraient la participation de différentes élites locales 
au gouvernement d’une principauté. Ces groupes, à travers leurs repré-

-
gie qui rappelle le vocabulaire féodal. Le sens de ces mots est toutefois 

somme qui avait été préalablement négociée avec les représentants des 

exemptions de corvées et de taxes.

L’apparition des assemblées représentatives résulta, dans la plupart des 
principautés des anciens Pays-Bas, de l’évolution d’un rapport de force 

-

805 BLOCKMANS

Journal of Medieval History HÉBERT

, Paris, 2014 et VAN UYTVEN

, 
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révoltes806

de Hainaut, se forma vers 1314-1315. Il mit environ un siècle à s’im-
807

assemblées entre le duc et un ou plusieurs des ordres, apparurent dès 
le XIIIe

manière régulière qu’au début du XVe 808 -

villes de Flandre avait fait évoluer le rapport de force en leur faveur face 
au pouvoir comtal809

XIIIe -

assemblée devint alors très ambigu car si, dans l’intention, celle-ci visait 

pouvoir et freinait l’ascension politique et sociale de certains groupes 

806 STEIN Robert, 

807 VAN EECKENRODE

808 EERSELS

UYTTEBROUCK André, 
VAN UYTVEN 

Raymond, VAN DEN ABEELE Andries, BRUNEEL Claude, KOLDEWIJ A.M., 
Anton W.F.M. et  Jan A.F.M. (dir.), Van het 

809 BLOCKMANS Wim, 
BOONE In 

Geschiedenis der Nederlanden PREVENIER Walter, 
, Bruxelles, 1961.
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princières810.

Le développement de ces assemblées dut beaucoup aux villes. De par 
leur développement économique particulièrement remarquable dans 

les représentants urbains formaient souvent un pôle puissant au sein des 
-

présentants s’activaient bien souvent à la gestion du territoire et de ses 

entre les principales villes rendaient possible l’organisation fréquente de 
-

buant au développement d’une culture de l’administration négociée du 

811.

810 MASSON DEMOULIN Bruno (dir.), 

TOUSSAINT 
in DUBOIS Sébastien, DEMOULIN Bruno et KUPPER Jean-Louis (dir.), Les 

MASSON . Je 

e 
siècle, étaient convoqués par le roi en de très rares occasions et le plus souvent lorsque 

GOSMAN Martin, Les Rois 

, Louvain, 2007.
811 -
trée sur la Flandre, mais révélant des traits généraux communs à d’autres principautés 

DUMOLYN

French History DUMOLYN Jan et HAEMERS Jelle, 

, 2013, 
DUMOLYN Jan et HAEMERS 

Journal 
-

 (consultée le 15 septembre 2021). Sur l’interpénétration des 
cultures urbaines, nobiliaires et aussi curiales, en général, au Moyen Âge tardif et du-

PARAVICINI Werner et WETTLAUFER Jörg (dir.), 

, COURBON Léonard et MENJOT

Â , 
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-
taient des doléances812. Dans les anciens Pays-Bas, cette situation naquit 
au cours de la période pré-bourguignonne, essentiellement au XIVe

domaine et engageaient de plus en plus souvent à crédit des parts impor-
tantes de ce domaine. Les revenus à court termes générés par ces opé-

une partie de leur dette. Cette dette princière et donc privée se transfor-
mait en une dette perçue comme étant l’affaire de tous, soit du commun, 

-

qu’à l’avènement de la dynastie de Bourgogne, les aides étaient devenues 
indispensables, voire structurelles. Les ducs de Bourgogne poursuivirent 

813.

-

-
sant très souvent comme les garantes de ces textes. Un exemple bien 
connu est celui des 

1356814

qu’ils étaient déliés du leur à son égard. Dès lors, la mise en scène de ce 
-

cière, devint une cérémonie politique fondamentales dans les anciens 

812

HÉBERT, , 
813 STEIN Robert, , 
814 VRANCKEN

, Bruxelles, 2018.
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Pays-Bas815

dépens dudit pays816.

 

pouvait disposer selon son bon plaisir. Il appartenait au contraire à la 
communauté car c’était ce territoire qui constituait l’écosystème com-
mercial et coopératif entre les villes. Dès lors, la levée de taxes et la déva-

-
rissant un ressentiment de plus en plus fort à l’endroit du prince817.

Cette culture politique contractualiste, constitutionaliste et liée au 

du statut commun des pays de Brabant, Limbourg, Luxembourg, d’Outre-

815 LECUPPRE-DESJARDIN 

816

tats et le prince dans les anciens Pays-Bas, voy. BOONE

in PARAVICINI Werner, HILTMANN Torsten, 
VILTART Frank (dir.), 

.) et STEIN Robert, 
, 

exemple, le collectif FORONDA François et GENET

XIIe-XVIIe , Paris, 2016, 

817 DUMOLYN Jan et LECUPPRE-DESJARDIN Le Bien commun en Flandre médiévale. 
in LECUPPRE-DESJARDIN VAN BRUAENE 

Anne-Laure (dir.),  
th-16th STEIN Robert, 

, 
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on ne treuve point qu’elles ayent eu part en aul-
818.

-

le prince légitimait son pouvoir et pouvait entamer les privilèges de cer-
tains groupes menaçant son autorité. De telles assemblées donnent plus 

819. Cette tendance résulta, en 

et son administration et, d’autre part, les élites urbaines. Les factions pa-
triciennes avaient en effet besoin du soutien du prince pour lutter contre 
leurs rivales, ce qui les conduisaient régulièrement à faire passer leurs 

-

qu’extérieurs. Un pouvoir princier faible risquait d’attiser les ambitions 
de ses voisins tandis que, dans les villes, les franges prolétariennes de la 

dissuadait invasions et révoltes820.

C’est précisément à cette évolution que l’on assiste avec l’installation de 
la dynastie de Bourgogne dans nos régions.

d’un nouveau rapport de force

L’avènement de la dynastie de Bourgogne dans les anciens Pays-Bas et la 
mise en place progressive d’une union personnelle entre les principautés 

818 Avis du conseil et de la 

in GACHARD Louis-Prosper, Analectes 
historiques o

819 HAYAT Samuel, PÉNEAU 
Corinne et SINTOMER YVES in HAYAT Samuel, PÉNEAU Corinne et SINTOMER 
YVES (dir.), 
820 STEIN Robert, , 
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Contrairement aux princes qui les avait précédés, les ducs de Bourgogne 
-

, le 

-
veaux territoires. Ils n’étaient plus seulement comte de Flandre ou duc de 
Brabant, mais tout cela à la fois, et pouvaient donc mobiliser davantage 

autres pays contre la Flandre, ce qui lui permit de négliger, voire de nier, 

motivé l’insurrection. Dans une sentence rendue à Lille, le duc déclara en 
sans 

821.

Apparut aussi une certaine forme de collusion entre certains représen-
-

la différence des nobles, ils avaient étudié à l’université, soit parce qu’ils 
avaient acquis certaines compétences particulières à travers leur métier. 

-

Parlement puis Grand Conseil de Malines. Tout ceci contribua à placer 
822.

-

821 PHILIPPE LE BON, 

conférences de Lille in GACHARD, Analectes, 
o

822 STEIN

in STEIN 
Robert (dir.), 
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un mouvement d’innovation administrative et institutionnel lancé par les 
ducs, notamment la création d’institutions centralisées pour l’ensemble 
de leurs territoires823

-
vernement des pays, et en quelque sorte rétablir un rapport de force à leur 

trois ordres de l’ensemble de ses pays. Le duc entendait par là souligner 

Il imagina également utiliser cette assemblée nouvellement créée pour 
mettre sur pied un système de collecte centralisé et donc plus rapide des 
aides. Les demandes d’aides étaient normalement adressées séparément 

-
mandes d’aides en une seule fois et en un seul lieu pour tous ses pays 

824. On voit bien ici à quel point cette nouvelle institu-
tion contribuait au renforcement d’un pouvoir princier plus vertical et qui 

-
vier 1477, lors de la bataille de Nancy, fragilisa le pouvoir princier dans 
les anciens Pays-Bas825

-

823 SCHNERB Bertrand, L’É , Paris, 

par exemple la Hollande-Zélande et le Hainaut sous la dynastie de Bavière, virent 

entités personnelles. Voy. UYTTEBROUCK

824  STEIN Robert, , WELLENS -
raux (seconde moitié du XVe XVIIe in AERTS BAELDE 
COPPENS Herman, DE SCHEPPER Hugo, SOLY Hugo, THIJS A.K.L. et VAN HONACKER Karin (dir.), 
trad. DE MOREAU DE GERBEHAYE Claude, 

825  princière, en par-

pouvoir notamment vis-à-vis des villes et des institutions représentatives. Voy. entre 
autres PARAVICINI

Journal des Savants
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des 826.

Les décennies 1470, 1480 et 1490 virent s’affronter deux principes de 
-

défendaient les principes établis par le Grand Privilège. Cette opposition 
-

tion d’un conseil de régence devint nécessaire en raison de la minorité 

assumer la tutelle de ce conseil et régner de facto sur les anciens Pays-Bas. 

cela par certains députés brabançons, défendaient l’idée d’une régence 

conseil de ministres issus des pays. Ils possédaient un atout de taille dans 

conseil de régence fut établi selon une composition négociée entre Maxi-
milien et les Membres de Flandres. L’état de guerre quasi permanent avec 
la France et la détérioration de l’économie qui en découlait exaspérait la 

de s’opposer ouvertement au prince. Une nouvelle assemblée fut convo-

fermèrent les portes de la ville et incarcèrent le prince. Bruges gagna 
ainsi le camp de l’opposition dure incarnée par Gand. La légitimité de 
la régence de Maximilien était remise en cause. Bruges et Gand récla-
maient désormais un conseil de régence séparé pour le comté de Flandre 

826 BLOCKMANS

in BLOCKMANS Wim (dir.), 

516 et BOONE Marc
in DUVOSQUEL Jean-Marie, NAZET Jacques et 

VANRIE André dir.), 
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Zélande) manifestèrent leur union. Ils reconnurent également le droit des 
Flamands à mettre en place leur propre conseil de régence, ce qui per-
mit de conclure la paix avec Maximilien et à ce dernier de négocier sa 
libération.

à Maximilien de se faire à nouveau accepter comme régent. Il imposa 
de lourdes sanctions aux insurgés et remit en cause les privilèges oc-

-

grandes villes et remit en cause le principe d’un co-gouvernement des 

Privilège827.

Pour reprendre les mots de Wim Blockmans, cette période constitue 

établissement d’un système dans lequel les grandes villes contrôlaient 
le pouvoir central, se basant sur la domination politique de la région 
qu’elles exploitaient économiquement […] ou bien un régime autocra-
tique, dans lequel les autorités locales ne faisaient qu’exécuter la poli-

828. C’est la deu-
xième solution qui s’imposa après Cadsand, et le XVIe

827 HAEMERS Jelle, 
, HAEMERS 

Jelle, 
, Gand, 2012, ainsi que les articles du volume 

DEPRETER DUMONT L’ESTRANGE MAREEL Samuel (dir.), Marie 

, 
828 BLOCKMANS La lutte pour le pouvoir politique en 

-
sion royale d’Histoire WELLENS Robert, 

, Courtrai-Heule, 1974.
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La culture représentative des anciens Pays-Bas  
dans la Monarchie des Habsbourg

-
XVe XVIe

-
ment princier, mais à minima au regard du mode de gouvernement qui 
faillit s’imposer au cours des décennies 1470, 1480 et 1490. Ils conser-
vaient un certain rôle de gouvernement puisqu’ils débattaient des ques-

le rôle d’intermédiaire entre le pouvoir central et les provinces dans le 
vote, la répartition et la collecte des aides829.

La culture de la représentativité était pourtant bel et bien malmenée. 

-
-

ainsi que les guerres avec la France eurent un impact à long terme tout à 
830. Les villes de Flandres et 

de Brabant virent s’effondrer leur activité drapière831, tandis que Bruges 

829

DANSAERT Georges, , Paris-Courtrai-
Bruxelles, 1942.
830 DE KRAKER 

 and 16
in KISS Andrea et PRIBYL

and Social Response
831 VAN UYTVEN Raymond

Revue du Nord, 
et BOONE Marc

XIVe-XVIe É XIVe-
XVIe , 1995, t
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du XVIe 832.

-
ment en 1515 se mit en scène comme un souverain tout puissant sur qui 

Bruges en … -
-

duit (… 833). Le tout était représenté 

d’or et coiffé d’une couronne, on aperçoit le roi perse Artaxerxés à qui 

avec la situation brugeoise. L’idée d’une destruction urbaine est encore 

II (1555) comme souverain des anciens Pays-
Bas marqua l’ultime étape de ce processus de renforcement du pouvoir 
central puisque le prince entendait désormais se passer le plus possible 

la police et de la paix intérieure. La situation dégénéra après la mort 
-

gnoles envoyées par le roi pour ramener l’ordre n’étaient plus payées. 
 

832 LAMBERT Bart
 in 

Remi (dir.), 
th-

th

833 RÉMI DUPUIS, , VIENNE
os o-60ro.
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-

troupes pour résister aux révoltés, créant de facto une force armée contrô-

gouvernaient de facto le pays (armée, réformes institutionnelles, politique 
extérieure, taxes), tout en maintenant pour la forme leur obédience envers 

-
raux, concluaient l’Union de Bruxelles. L’unanimité fut pourtant de courte 

Figure 16

Source VIENNE o o.
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-

maintenir durablement, essentiellement après la prise d’Anvers (1585), si-

ne furent plus convoquées que très rarement (1598, 1600, 1632-1634) 

834.

mode de gouvernement autocratique du roi et le gouvernement représen-
II et de ses 

que les aides récoltées dans les anciens Pays-Bas alimentassent toutes les 
armées royales, celles envoyées contre les révoltés qui suivaient Guil-
laume d’Orange comme celles levées contre les Anglais, les Portugais ou 
les Turcs. Cette géopolitique européenne, voire mondiale, rappelle à quel 

XVe

XVIe

que leur pouvoir et leurs ressources demeuraient inférieurs et circonscrits 
aux anciens Pays-Bas. Le rapport de force était à ce point déséquilibré 

835.

insurrectionnelle et des nouvelles taxes que le souverain voulait lever 

834 PARKER Geoffrey, 
KOENIGSBERGER Helmut-Georg, 

835 PARKER Geoffrey, , 
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-
pagne. Dans leur compte rendu de leur voyage, les délégués des tats se 
défendent. Ils rappellent rappellent qu’accéder directement à l’audience 
de leur prince naturel et souverain , 
en d’autres termes cela fait partie de leurs prérogatives. Ils évoquent ici 
la culture synallagmatique, faites de droits et de devoirs, qui engage le 

836.

concept clé qui forme leur culture politique et aussi l’une des causes 
II. Ce concept était régulièrement 

mobilisé dans nos régions, depuis le Moyen Âge837

forme de pouvoir (princier, nobiliaire et urbain). Il s’agissait d’un rapport 
-

tants, d’autre part, rapport prétendant que tous étaient légitimes à occu-
per leurs fonctions puisqu’ils étaient issus d’une terre sur laquelle leurs 

-

-
cestrale qui avait régné sur le pays, et avoir été éduqué dans les lois, les 

-

836 II États de 

dans GACHARD, Analectes, o

PARKER Geoffrey, , 
837

les développements fondamentaux de VANDERJAGT

DUMOLYN

in DARCY D’ACRE 
BOULTON  VEENSTRA Jan R. (dir.), 

Notons 
que le concept se trouve sous d’autres formes dans la plupart des cultures politiques 
européennes tardo-médiévales comme le montre KRYNEN Jacques, 
Idées et croyances politiques en France. XIIIe-XVe ADDE 

DUMONT
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II révèle 
qu’il ne comprend plus le rapport synallagmatique qu’induit la naturalité, 

naturalité pour n’en conserver que les droits838.

qui, quelques décennies plus tôt, étaient encore réservées au prince. 

-
sions relevaient du portrait du prince parfait qui émergea au Moyen Âge 
tardif840. Alors que le contrat-serment et le principe de naturalité sont ba-

-

encore ici d’une souveraineté entière est cette …

que, dans ce texte et presqu’une décennie avant l’acte de déposition de 
II

train de s’opérer.

838

ses prétentions.
839 KRYNEN Jacques, XIIIe-
XVe , op. cit.
840

sur la description du prince parfait et de ses qualités, principalement à la suite de 
Gilles de Rome et de son  (ca
très forte était établie dans ces traités entre l’état moral du ou des gouvernants et la 

service du Bien commun, alors le corps politique tout entier dégénérait. Le prince en 

SÉNELLART 
 regimen , 

bourguignons DEVAUX 
in DEVAUX Jean et MARCHANDISSE Alain (dir.), 

 (

rasme, dans son 
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A contrario -
but de l’éclipse de la culture représentative dans nos régions, le XVIe

montre encore des signes de l’enracinement profond de cette culture dans 
l’ethos des élites, qu’elles soient patriciennes ou nobiliaires, notamment 

s’emparèrent de la question de la représentativité politique841.

gouverneur d’Artois, Maximilien Vilain, issu d’une famille de la noblesse 
II

partisan du roi, Vilain y explique que si le roi veut conserver les anciens 
Pays-Bas, il doit comprendre les particularités politiques de ses pays. La 

-
842 II

leur foy843), non dans les armées qui se sont rendues coupables d’exac-

844

agir en priorité845

de gouvernement846

-
lui d’emporium ou de carrefour commercial européen ([Ce territoire] est 

841 VAN GELDEREN Martin, 

842 MAXIMILIEN VILAIN, 

les É in GACHARD, Analectes, 
o

843

844

 et d’actes commis 
.

845

[, ce qui]
avecque lesdicts  […].
846

.
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847). Cependant, Vilain ne soutient pas que les 
statu 

(
et estat anchien848), autrement dit un gouvernement du pays par le prince 

un moment important dans la formation d’une conception du Bien public 

interrogeaient la légitimité de l’impôt par leur négociation constante avec 

-

pouvoir central, le prince en premier lieu, furent amenés à argumenter, 

849.

marqua également dans les récits qui furent écrits sur cette période tant 

à l’époque moderne. Il inspira notamment les révolutions brabançonnes 
et liégeoises de 1789 qui trouvèrent dans ce fond mémoriel commun 
un ensemble d’exemples et d’arguments pour légitimer leurs actions. Les 
révolutionnaires créèrent un pont mémoriel entre les assemblées mé-
diévales et renaissantes, et celles de leur époque. Il est intéressant à ce 

847 
848 
849 VAN ZANDEN Jan Luiten et PRAAK Interpretation of 

STEIN 
Robert, , 
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-
850.

médiévales et modernes de nos régions, et celles que nous connaissons 

côté d’un problème politologique fondamental que du côté des formes 
institutionnelles, elles très différentes. Il s’agit bien sûr du consentement 
à l’impôt et du contrôle public de l’usage des impôts collectés. Ce pro-
blème demeure central puisque tant aux XVe et XVIe

il reste le dénominateur commun de notre conception du public et de la 
communauté politique851.

850 DHONT 
in AERTS e.a., Les institutions, 

851


